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MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

 

Par décret n° 2013-3260 du 21 août 2013. 

Monsieur Sami Mhamdi est nommé chef de 

cabinet du ministre de la défense nationale et ce en 

remplacement de Monsieur Abdellatif Chebbi à 

compter du 21 août 2013. 

 
 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

 

Par décret n° 2013-3261 du 14 août 2013. 

Monsieur Hichem Bousnina, administrateur en 

chef, est chargé des fonctions de secrétaire général de 

l’institut supérieur de la profession d’avocat. 

 

Par décret n° 2013-3262 du 14 août 2013. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de sous-

directeur d'administration centrale est accordée à 

Monsieur Othman Cherni administrateur en chef de 

greffe de juridiction chargé des fonctions de chef de 

greffe de la cour de cassation.  

 

Par décret n° 2013-3263 du 14 août 2013. 

Monsieur Walid Saadi, conseiller des services 

publics, est chargé des fonctions de directeur régional 

de la direction régionale du ministère de la justice à 

Tunis à compter du 1er juin 2013. 

En application des dispositions de l'article 6 du 

décret n° 92-1331 du 20 juillet 1992, l'intéressé 

bénéficie de l'emploi de sous-directeur d'administration 

centrale. 

 

Par décret n° 2013-3264 du 14 août 2013. 

Madame Fadhila Souissi, technicien en chef, est 

chargée des fonctions de chef de service des bâtiments 

et de l'équipement à la direction régionale du 

ministère de la justice à Tunis. 

Par décret n° 2013-3265 du 14 août 2013. 

Monsieur Raouf Belkadri, administrateur 

conseiller, est chargé des fonctions de chef de service 

des affaires administratives et financières à la 

direction régionale du ministère de la justice à Tunis. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Par décret n° 2013-3266 du 12 août 2013. 

Monsieur Khalil Laabidi, conseiller des services 

publics, est nommé chargé de mission au cabinet du 

ministre des finances. 

 

Arrêté du ministre des finances du 2 août 

2013, portant publication des taux d'intérêt 

effectifs moyens et des seuils des taux 
d'intérêt excessifs correspondants.  

Le ministre des finances,   

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 99-64 du 15 juillet 1999, relative aux 

taux d'intérêt excessifs, telle que modifiée par la loi n° 

2008-56 du 4 août 2008,  

Vu le décret n° 2000-462 du 21 février 2000, fixant 

les modalités de calcul du taux d'intérêt effectif global 

et du taux d'intérêt effectif moyen et leur mode de 

publication et notamment son article 5,  

Vu le taux d'intérêt effectif moyen relatif au 

premier semestre 2013 déterminé par la Banque 

Centrale de Tunisie au titre de chaque catégorie de 

concours bancaire.  

Arrête : 

Article premier - Le tableau suivant comporte le 

taux d'intérêt effectif moyen relatif au premier 

semestre 2013 pour chaque catégorie de concours 

bancaire ainsi que le seuil du taux d'intérêt excessif 

correspondant au titre du deuxième semestre 2013. 

décrets et arrêtés 
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Catégorie des concours Taux d’intérêt 

effectif moyen (%) 

Seuil du taux 

d’intérêt excessif 

correspondant (%) 

1- Leasing mobiliers et immobiliers  9,05 10,86 

2- Crédits à la consommation 7,90 9,48 

3- Découverts matérialisés ou non par des effets 7,94 9,52 

4- Crédits à l'habitat financés sur les ressources ordinaires des banques  7,27 8,72 

5- Crédits à long terme 6,59 7,90 

6- Crédits à moyen terme 6,80 8,16 

7 - Crédits à court terme découverts non compris 6.44 7,72 

Art. 2 – Le présent arrêté sera publié au Journal Officielle de la République Tunisienne. 

Tunis, le 2 août 2013. 

Le ministre des finances 

Elyes Fakhfekh 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

Arrêté du ministre des finances du 2 août 

2013, portant création d'une trésorerie 

régionale Sfax 1 et changement d'appellation 
de la trésorerie régionale de Sfax par La 

trésorerie régionale Sfax 2, du gouvernorat de 

Sfax.  

Le ministre des finances,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 73 -81 du 31 décembre 1973, portant 

promulgation du code de la comptabilité publique, 

ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée,  

Vu le décret n° 72-199 du 31 mars 1972 , fixant le 

régime d'occupation de logement par les personnels 

civils de l'Etat, tel qu'il a été complété par le décret n° 

73-135 du 30 mars 1973,  

Vu le décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, 

portant organisation des postes comptables publics 

relevant du ministère des finances,  

Vu le décret n° 2006-2460 du 5 septembre 2006, 

relatif aux indemnités de gestion comptable, d'erreurs 

de caisse et de responsabilité, servies aux comptables 

publics, aux caissiers et aux régisseurs de recettes et 

régisseurs d'avances,  

Vu l'arrêté du ministre des finances du 30 janvier 

1975 , portant création de la trésorerie régionale de 

Sfax, à compter du 1er janvier 1975,  

Vu l'arrêté du ministre des finances du 24 octobre 

2012, fixant la compétence territoriale des centres 

régionaux de contrôle des impôts de Sfax 1 et Sfax 2, 

relevant des services extérieurs de la direction 

générale des impôts au ministère des finances,  

Vu l'arrêté du ministre des finances du 1
er
 février 

2013, fixant la compétence territoriale des bureaux de 

contrôle des impôts de Sfax 1 et Sfax 2 et du bureau 

de garantie de Sfax rattaché au centre régional de 

contrôle des impôts de Sfax l, relevant des services 

extérieurs de la direction générale des impôts au 

ministère des finances.  

Arrête : 

Article premier - Est créée, à compter du 2 

septembre 2013 , une trésorerie régionale Sfax 1 et est 

changée l'appellation de la trésorerie régionale de Sfax 

par la trésorerie régionale Sfax 2.  

Art. 2 - La trésorerie régionale Sfax 1, assurera 

toutes les opérations dévolues aux trésoreries 

régionales prévues par le code de la comptabilité 

publique et le décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, 

portant organisation des postes comptables publics 

relevant du ministère des finances.  

Art. 3 - La trésorerie régionale Sfax l, aura pour 

circonscription territoriale les délégations suivantes :  

- Sfax ville : secteurs de la Médina, Bab El Bhar, 

El Bassatine, Er-Rbadh, 15 Novembre, Aïn Chaïkh 

Rouhou, cité Et-Taâouidhi, Markez Gaddour, Markez 

El Pacha, Sidi Abbès et Mohamed Ali.  


